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Le present document a pour but de reunir les divers modeles et versions des clauses inscrites 
dans les projets et precedents du contrat envisage. C'est essentiellement un document de 
reLherche, qui s'inspire de textes existants et n'entend apport~r aucune idee nouvelle sur 
les solutions possibles aux questions qui se posent ~n matiere de relations cuntractuelles. 

Les titres des articles dont il s'agit dans le present document figurent dans la colo~ne 
centrale de la "table des matieres" de la page suivante. Les numeros des articles sont 
dans la colonne de gauche. La colonne de droite donne la "notation" des clauses en 
question. Les lettres ''N", "R" et "0" signifient respectivement ''necessaire", "recommandee" 
et "option". Cet-~e notation indique l 'importance qui s'attache a faire figurer dans le 
cont rat une clause relative a la question trai tee sous le titre correspondant. Nous penso:.s 
done qu 'un article qualifie de "necessaire" doi t figurer dans le cont rat sous une forme ou 
sous une autre, meme si ce n'est pas dans les termes employes dans les exemples presentes 
ici. 

La page qui fait suite a la "table des natieres" donne un exemple du preambule qui figure 
parfois dans les contrats. Les qualites 6noncees d.ans un preambule servent a decrire, ne 
serait-ce que solll!Bi::-ement, les circonstances et conditions dans lesquelles l'accord entre 
les parties a ete conclu. Sous les regimes juridiques qui tiennent compte des preambules, 
ces derniers pe~vent aider a interpreter les contrats en cas de conflit ulterieur. Certains 
regimes juridi~ues ne font toutefois aucun cas des arguments figurant au preambule d'u.n 
contrat. 

La plus grande partie du present documer.t est ~~nsacree a des exemples d'articles qui 
p.!uvent etre introduits d.ans le contrat envisage. Ces exemples sont present§s sous la forme 
de tableaux. DL..1s certain& cae, il n'y a qu'un eeul exemple de redaction d'un article 
relatif a la question traitee sous le titre correspondant {colonne de gauche du tableau); 
dans d'autres, deux ou trois exemples sont presentes. La cinqu:eme colonne, intitulee 
"supplements" contieni. des redactions destinees a completer plutot qu 'a remplacer les 
exemples correepondants. La derniere colonne du tableau donne, en abrege, les sources d'ou 
les exemples et les supplements ont ~neralement ete tires. Les sources en question sont 
enumerees en clair ~ la derniere page du present document. 

Confonnement a la reconmandation faite a la eeconde consultation Bur l'industrie de la 
machine agricole, les sources auxquelles il a ete fait appel comprennent la documentation 
utilisee par cette consultation, lee opinions exprimees a son sujet, d'autres documents 
nationaux et internationaux appropries, les opinio.1s des participants a la consultation et 
d'autres interesees, ainsi que l'experience acquise par le secretariat dans ses travaux 
concernant lee engagements contractuels. 
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LE PP~::::: A(;CC'~D est co::clu EN7RE 
\des::.gne ci-a.i'.'r;s comr.ie "l 'achete::r") et 
( desig::e ci-a.pres comrne le "!"o:.i:-:-:.1 sse:ir' 
ce 2 J:..t!", le 
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1. L'ac~ete:.ir desire ac:r~er1r certa1nes ma.c!:ines agricoles et en•~sage d'er.trepreni:-e _e 
l:!:1ntel€e et:::;;..: la fabricati:ir. de mac!".ines ag:-1coles da::s son pro;:re pa::s. 

2. . Le fo::r:-.isse::r fabricpe des machines agricoles dep:.ns U!'". nor:ibre considerable d 'a:-:.ee'-'. e: 
possede la cor::peter1ce et l '1r.r-ormatio::. techn1q:ie necessaires po:rr co:-,ce·::::.r d:.:. r.iate:-::.e: 
agr1c:le aia~te a des cl1mats et des sols divers. 

3. Le fo:.:.rr.isse:ir est dispose a four::.1r des mac±ines agriccies a l'achete;..::- et, s'1l er. t2: 

a::.nsi conve!'":..: ulter::.e:ire!:ler.t, a rense1gner l 'ac!:ete·~r s:::::- t::i:ite la tec!".n::lo;;::.e et a tra:-.s:-e:-e: 
to~t sav~ir-faire et lice~ce pe!"'!netta!':.t a l 'a(:!J.ete~r C.e oo::ter et/o::.. de fa~!"'l~.le!" lesii 'te£ 
mac!:1nes agricoles. 

4. Le fo;..:r:-.1sse:ir est c:>r.scier.t di.; fa::. t q·'"e l 'achete:ir di sp:ise da.."ls son propre pays d ':::.e 
cor::petence, d'une con..~aissa."lce, ='u."le infonnation et d'ur.e tecr.ni~..:e en matiere d'actat de 
r::ac!:ines agricoles tres inferie::re a celles cr~e possede le :our.:isse:.ir et ce dernle!" sa::.t ~..;e 
la real1sati:m du prese:'!t accor:! est dest1nee a a::.ier et a favoriser le de':e!oppe~e:-.-: 
ind::striel et econor:!::.que d:: pays de l'achete::r. 

Er. CO~IS:J:DERATION de ce cr..:i precede et des con=i ti o:-.s et conventions ~::s:::e:-. tio:-:..-:ees, les 
parties a-...x preser.tes ont conven:: de ce q-.;.i s:•'.t : 
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1. A:i.x fins du present contrat, les 
termes s:;ivants a'..lront la s1gnif1-
cat1~n ci-arres de:1n1e : 

- "confor:::: te" - la presence dar.s 
les prod'..llts de t~:;tes les 
con:.itions de qualite, de prorriete, 
de qualite marchande et de corres
~ondance a'.lX spec:f1cations telles 
q'..le stip'..llees a l'art1cle 12 d:; 
present contrat. 

- "cc:ntrat" - le present accor:. y 
co~~ris taus les appen~1ces e: 
a::nexes er..: 'll cor.:pcrte et tous les 
documents auxcruels il fait reference. 

- "produi ts" - taus les r..ateriels, 
rr~chines. acc~ssoires et/ou autres 
elements que le fournisse'..lr do1t 
fO'..lr!'lir a l'achete:;r en Vertu du 
present contrat. Une lis+~ 
detaillee des elerner.ts crualif1es de 
"produits" fig-..:re a l 'armexe du 
present contrat. 

- "specifications" - les normes, 
indicate'..lrs de perfort:1a..~ce, ct:ffres 
dt• rer.dr. .• .?nt et :ie pr-Jd'..lcti vi te des 
p:·odui ts enonces a ! 'annexe ••• du 
rresent ~ontrat. Le terme de 
"specifications" s'applique auss: 
aux descriptions des produ1ts. de 
leurs caracteristiques, de leur 
qualite et capacite de performa..~ce 
indiquees par le fo:u-nisse:;r. 

2. Conformement a'..lx termes du 
present contrat, le fournisse~r 
vendra et livrera a l'achete~r le~ 
produits faisant l'objet du present 
contrat contre paiement par 
l'acheteur des pr1x des produits 
tels que stipule a l'annexe ••• du 
present contrat. 

3.1. L'acheteur ou son rep1esentant 
auront le droi t d' i nspecter et/ ou 
d'essayer les produ1ts afin d'en 
confinner la conform1te aux spec1f1-
cat1or.s du contrat. L'acheteur fera 
connaitre au fourr.isseur par ecr1t 
les inspections et essa:s ~~'il 
demande, l'endroit ou llr auront 
lle~ et l 'ident1te des represer.tanti:: 
eventuellement comm~s a cet effet. 

3.2. Les inspections et essa1r. 
pourror.t etre efftctues dens lee 
loca'..lx du fourn1sse'..lr, au heu de 
livraison et/ou a ~a destination 
finale des produits. Lorsqu'1ls 
auront lie~ dans les locaux d~ 
fo·JnnssE;;.;r, toute& fac1llte::: "'~ 

2. Confcrr.i€me::t aux termes d:; i::res~:.: 

contrat, le fourn~sse'..lr ver.dra e: 
livrera a l'acheteur les produ1ts 
faisant l'ocjet du present con~rat 
et fournira a l'achete'..lr l'ass1stancE 
technique l'..11 permettant d'entrete?".::· 
et de reparer lesdits prod..:its cor.tre 
paiement par l'acheteur des pr1x des 
produ1ts tels que stipules a 
l'annexe ••• du present contrat. 



3.2. Er. outre, s1 l'ache~1ur le 
demande le fournisseur 1evra faire 
proceder a des essa1s de ver1f1-
catior. des performan~es et de la 
~ualite aup~~s d'ur. cer.tre d'essa• 
specialise mondialement conr.:... 
Cette inspection et cer essals 
sero~.t a·..ox fra1 s d·.; fo:.:rn1 s:::;c.;r. 

Ex. ! 1. 
I::>/ W::: • .10.:/ 2 
+ AD?/I-A:.:: 'n:: 

Ex· II 2. 
ID/Wv •. K10/2 

Ex· I 3. 
AJ:JB/I-ADB/ri= 

SuT'nl • 3. 2 
ID/ IG. :,o::;j2 



ass:stance raisonna:le - y corr.pris 
l 'a-::ces aux dessir;s et dor.nees 
relat1fs a la prod:.:.-::tion - seront 
mises a la d1spos1t1on des 
lnsrecteurs sans frai s p:::.:.r 
: 'ac!'".ete'i..i.r. 

3.3. Au cas o~ tels ou tels produ1t 
i!lspectes ;i;.: essa,::es ne seraier.t pas 
conformes aux specifications, 
l'acheteur po;.:rra les refuser et le 
fourr.issc~r de~ra s~it re~placer les 
p:·;idui ts re Jet es s:n t y app::irter les 
modif1cati~r.s necessaires po'.lr sat:~ 
faire aux specifications, sans fra1s 
oo:.:.r l'acheteur. 

3.4. Le droit de l'acheteur 
d 'ir.spec ter, d 'essaye:- et, si bescin 
est, de refuser les produits apr~s 
le:.:.r arrivee d3...~s son pays ne pourra 
en aucun cas faire l'objet de 11m1-
tat1on ni renonciation du fait cr~e 

les produits ont ete precedemmen~ 
inspectes, essayes et acceptes par 
l'acheteur ou son re~resentar.t ava!'".t 
le:.:.r expedition depuis le pays 
d 'origine. 

3.5. Aucune des d;.sposit10.1s du 
present article ne degage de q1.4elque 
fa¥on que ce soit le fournisseur des 
garant1es et autres ohl1gat1ons q-~1 

l :.;.2 i!"~combe!!t en ue1 t:l d:.; preser~t 

con"rat. 

4.1. Les prix st1pules au cor.trat 
compre!l!".ent le cofit de l'emballage. 

4.2. Le fournisseur emballera les 
produits de ma.niere a empecher 
Cf~'ils soient endomma.ges OU dete
rioreS pendant le transport vers 
leur destination finale indiquee au 
present cor.trat. L'emballage devra 
po;.ivoir resister, sans limitation, 
aux manipulations brutales, a l'exp 
s1t1on a des temperatures extremes, 
au sel et aux prec1pitat1ons, au 
stockage a l 'a1r libre er. cocirs de 
trar.s1t et a l'eventualite dun 
stockage prolonge des produits au 
port de decharge•ner.t. 

1. Le fournisse:.:.r devra emballer l(s 
produ1ts conformement a ses cond1t1::ins 
normales de vente. Le coat de to;,it 
emballage supple:::e?:t'11re dema:.:!e se:-a. 
a la cha:-ge de l '?.chetet:r. Le pr!X 
des prod~its ment1onnes dans le 
present contrat n~ comprend que l'emba:
lag• indi~ue da::s les conditions dE vc~~E 
no1males du fourr.1sseur. 

2. Les besoi~s en mat1ere d'e~ba::arc 
seront decides d 'un comrm.•r: accord pa~· :( 
fournisseur et l'acheteur; 



Ex. I 4 
ADB/i-AD?/w= 
+ ID/wc.40.:;/2 

Ex. II 4 
YDE Co. !..ti., 
Japo:-. 
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4.3. Les marques apposees a 
1'1r.ter:eur et a l'exterieur de~ 
colis et les inst!"'.lctions reiatives 
aux proc!uits emballes, s'il en est, 
de·.-ront etre indiquees au m.:i;:en de 
f1gur~s. et accorr.pag::ees 

la 1 lnStr'.:CtlOnS re:hgeeS da."!S la 
lang-~e de l'acheteur. 

~.4. Le fournisseur sera responsabl 
de tout do;n;nage cause aux produits 
du fait de la defectuosite d~s 
materiaux ou de la concept:i or, de 
l'emballage, des marq~es ou des 
instr.lctions. 

5. 1. Les produi ts s:mt vend:;s monte 
et prets a fonction."!er. C'est 
pourqu.:ii, s'ils sor.t expedies en 
~lements detaches, le fournisseu
nevra, a ses frais, proceder au 
montage afin qu'ils soier.t livres en 
etat d'utilisation. 

5.2. Au cas o~ l'acheteur mettrait 
~ la disposition du fournisseur, qui 
l'accepterait, un personnel et ur. 
materiel recrute et choisi par 
l'acheteur, le fournisseur serait a 
tous eg&rds, sauf stipulations 
contraires ci-apres, considere co!Mle 
employeur et locataire desdits 
personnel et materiel. 

5.3. L'acheteur sera responsab!e de 
la remuneration dud1t personnel et 
du paiement du materiel en question 
ma.is le fournisseur creditera 
l'acheteur du montant des depenses 
correspondantes en deauction du pr1x 
d'achat des produits. 

6.1. Le fournisseur fe1~ en sorte 
que chaque produi t soi t ac..compagne 
d'un exemplaire gratuit des manueis 
de presentation et d'instructions 
necessaires a son fonctionnement, 
d'un rapport de visite et le cas 
echeant d'un txemplaire de la fiche 
technique et/cu de performance 
relatifs au produ1t dans la langue 
de l'acheteur. 

6.2. Le fourr.lsseur fourr.ira auss1, 
gratu1tement, un outillage standard 
~ontenant tous les instrument& et 
outi lB nlcessai res au bon foncti on
nemeut' a l 'entret1en et a la repa
ration de chaque produit. 

E:m·Ti...E. II 

3. Les instr..ictions, ! 'il er. es:, 
co~cer~a~t les preca~t-~~s a pre~~~( 
pour la ma.nutention dfs produ1ts 
er.ibc.lies et les 111<!.rqu•:S a l 'i:--.cerie·..;r 
et a l'exter1eur des ~Olis SE!"'Cr.: 

redigees da?:S un lar gage inter:-.a:: ~~.:::.:. 

4. Lors;:r..i 'a:..ra ete reconnue la s: ·..;.r~e 
d 'un dor.ima.ge c- .J.use aux produi ts d 1 

fa1t d'une drfect·iosite du rna.terie::. :_ 
de la concer·tJ:,1 d.e l'emballag-e:, c.:£ 
ma.rq·.:es cu ~es instr..ictions, les 
parties n~~-oc1ercnt le regle~en: de£ 
revendic;.·.ions de : 'a-::-,e:e·-:- ac; s:..; ·e:: 
dudi t dcnrnage. 

1. Le fournisseur fourr.ira gratu1te~.e!".: 
a l'acheteur, au commencement de la 
periode de garantie, des info:nnat1or.s et 
dessins, autres que les croqu1s de fabr .
cation des prcdu1ts ~t suffisar.ur.ent 
dJta1lles pour permet•re a l'actete:.;:-
d 'r.\Ssure :- le fonct 1 or. ·mer.t, l 'er. tret~: n 
et la repa.-ation de tous les elements der 
pro~ui ts. L'es informations et des£:r.:· 
seront red1gt'.£ dans la langue de l'ac;.E::c-:
et resteront sa propriete. 

2. ~ fourn1sseur fourn1ra aus::: a•:<:~ 

chaque produ1t un outillage •tar.dare 
contenar.t les instruments et o·Jt: ::: c; .. 
sent, se l .:>r, l 'accord des part le::;, r.ii ·' :-
sa1 res au bon fonctionnement, b 
l'entret1er. et a la reparat1on de~ 
prod,il t&. 
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Ex. ::: 
ID/W: .t.2:._' 2: 

Ex. I 6 
ID/WC.400/2 
+ ADE/I-AD3/1-.? 

Ex. II 6 
D:F/574 
YDE Co. L. !. 
Japon + Pa;,·!;-3ar 
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7.1. Le four!:isse~r i1vrera les 
proiuits conf~ri:iement au progra.'::::!e 
de livra1son precise a l'anr.exe ••• 
~~ p!'t?~e~t co~trat. 

7.2. A:.: mcir.s •••• JOurs ava:-:t la 
::.a:e f1xee pour ia llvra1s:m ::•;.u-; 
envoi, le fo~rn1sseur conf1rrnera par 
ecrit al 'acheteur les quant:tes de 
pro;iu1ts a llvrer, les dimer.s:or.s et 
pc:~s des col1s, le mode de tra.nsp~r 
propose et les deta:ls y re:at1fs. 

- . 3. La li ·:raison des prc:i:.:1 ts 
s'ef:ectuera f.o.b., c.a.f., etc., 
se:.o:l ce q-..t. 'e:: CO!i\~e~=.ro!:t les 
pa~!ie~ en tempE vo~:~. 

7.4. Les chspositions des n;:o7::;m.~s 
c:~cerna~t le tra!:sr~:-t, so~ 

paiernent, la livr~~so~ ot l'assuran 
s'ap~l1q:.:eront au present article. 

Lorscr..ie le fo:!r:'lisse:.:r devra livrer 
a des conditions no?:. prevues par les 
IUC07ERMS, i:. a'-tra a couvr1r tous 
les frais de transport, de stockage 
et d'assurance juscr..i'a lG 
li vraisor .• 

7.6. Les produits ne seront pas 
reputes livres tant que toute la 
documentation les concernant a1ns1 
que leur transport n 'a·..ira pas ete 
rei·..ie par l 'act.ete:.:r. Au cas ou 
les produ1ts arr1vera1ent au port 
alors que les docwnents en question 
n'ont pas ete reyUS par l'acheteur, 
le fournisseur sera responsable de 
toute perte Cf..11 pourra1t en resulter 

3. I.a l::.\·~a:s:i:--. :ie~ ~:-:>:!·.l:'t£ 
s'e:f'":-e:-~:...e!""a f.c.t. (.::..;. c.a.:., ~~': .. 

.:;. Lc!"'::;q-,;e l~ !"'o·..;.!! .. :.sse:.:.:- d€· .. ·:-::. :: ·::--~; 
les prod:.:1ts f.o.b., ll aura a Fr'e~=~e 
so1n du transpcrt des pr~i:.::ts ~:.:s~..;·~ 
la livraison, c'est-a~ire juscr..;es e: 
y compris la m1se des produits a b:!'"'= 
du bitime::t d'exportation au rort de 
chargement conve~u. e: a en reg:.er :.e~ 
frais, qui sero::t compris da:.s le ;:r::.x 
st1pule au contrat. 

(Lorsaue ie fou:-nisse~r doi t 11 \·rer 
c.a.f., il aura a prendre soin d~ 
tra::sport Jes produ1ts juscr..;'au per: ~e 

dechargement O'.,; a tO'-lt a:.:tre p:i:~.t :i"..; 
~ays de destination specif1e a:.: co:::ra: 
et a en regler les fra1s qui seror.t 
compris da.~s le pr1x stipule au 
contrat, etc.) 

5. Tous ies produits seront er.t:ere~en: 
ass~~res e?: monr~a:e libreme::t conve~:t:e 
~ontre tous dommages ou pertes sut::.s i 
l'occasion de la fab~icat1on, de !'ac~..;1-
s1tion, du tra::sport, du stockage et de 
la livra1son. Le montant assure sera 
egal a 110 % de ·a va!eur c.a.f. de: 
produ1 ts "de ma.gasin a m&ga.Sl!:." er. ref: :-:.e 
"tous risques" y compris riscr..ies de 
guerre et de greve. 

Lorsque les produi ts devror:t et re : ::. n·e:. 
f.o.:,. - le fournisseur couvrira e~ 
paiera !'assurance maritime. 

(Lc~'>que les produits doivent etn :n·rer 
t.:.a.f., le fourn1s:;eur couvrll·a et pa:erc. 
l'assurance maritime en designant 
l'acheteur comme benefic1aire, etc. 1 

6. I.an::; le cas de contrats f.o.b., :a 
marchand1se sera reputee livree lorz~.;·c:l~ 
aura. ete m1se a bord du ~tlmer:t d'ex::r
tat1or: au port de chargement preV'..: £>~ 

lorsque les factures !I.Vee tou::; 1 ec a·.;: r•'=
doc~ents Specifl~S Cl-apre~ auror.t ete 
fourr.1s a l'acheteur. 



4. Le fournisseur se char!era et 
supportera tous les frais d:.: 
transport de::: prod..:i ts dep::is so., 
usine JUS:r..: 'a;.; poir,t rep:.:t€: de 
llvraisor .• 

5. Le fourn1sseur couvrira et 
pa.iera l'assura.nce des produits 
JUS~J'au point reputf de leur 
livrai~on et, en cas de besoin, desi
gnera l'acheteur comme beneficiaire 
de la police. Les produits seror.t 
assures en une monna1e librement 
convertible contre pertes et domrnages 
result~t de leur fabrication o·.i 
acqu1s1t1on, stockage, transport et 
li vraisor.. Le montant couvert sera 
ege.l a 1:J~ de la valeur c.a.f. des 
prod:ats "de magasir. a magas1n" en 
reg::.me "tO'JS risques" y compris 
g-Jerre et greves. 

6. Les produ1ts seront repute: 
11vrec lors de leur acceptat10~ 
prOVlso1re par l'acheteur commc 
expos~ c1-apr~s. 

- '-"' -
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8. 1. k.i cas ou le fourr.1 sse·.ir ne 
livrerait pas les produ1ts dans le 
delai fixe, il lu1 sera accorde une 
prorogation du delai de l1vra1son 
de • • • • JOurs. 

8.2. Si le fourn1sseur n'effectue 
pas la livraison dans le delai fixe 
init1alement ou proroge conformement 
au paragraphe precedent, l'acheteur 
a le droit de demander, apres not1-
ficat1on ecrite adressee en temps 
utile au fournisseur, une reduction 
du prlX porte a•; ":Q),t,rat I a mOlr.S 
qu'on ne pu1sse raisonnab:ement 
dedu1re des circonstances en 1 'esp~ 
cr..1 1 11 n'a pas subi de preJudice. 
Cette reduction sera egale a .... ~ 
de la part1e du pr1x pcrte ~u 
contrat pour cewc de~ proiu1tF qi;:, 
du fait du defaut de 11vra1son, ne 
peuvent etre ut1lisez comme i: etalt 
pre·.r..:. Eile est ca~culee po·.i:-

:::B.!:~ le ca~ d'-.;r. cc~tra: c.a.:., :a 
r.-.arc!-.a:-.:i1 SE Sera rep·..itee ll •::-e~ 
l o:-sq.: ':l.!". con:.a1 sseme:t sa:-.s res!: :--:E.:.: 
accor.:;·a~.e de la doc:.unentat: :::-. 
sre:1!1ee c1-apres aura ete f::·..::-:-.:E :. 
l'ac~eteur, etc.) 

7 Sous reserve ci.es dispos1t10:-.!': ::E -"' 

clauEe 10, leE produ1ts restero::: a..::-: 
n s~..ies d.;,i fo·;:!"'?'li sseur Juscr..: 'a ce ~ c =-
l1 vra1 so:: so1t e:fectuee. 

a) Exer.:;claires de la fact-.ire :::.: 
fo:i~i.sse~r do!'1_YJ.a.?:t la disigr:at: :·:-. O.E~ 
p!"~::::!ts, :a qua.:-.t1:e, le pr:..x ~ .. :ta::·~ 
et le ~onta."lt total; 

'!;; Orig1na: et ••• copie::: d:; c::!.!~a: 2-

seme::t ne~oc:a'tle' sa.ns reserve,. 
"emba::-que'', porta."lt la men"ti o:: ":-:-e·. 
paye d 'ava."lce" et ••• copirJS r.c:: 
negociables du conna1sse~~nt; 

c) L1stes de colisage ·.r.C.1q·..1ar.t :E 
cc::tenu de chaq-..it• coi1s; 

: ' Cert:f1cat d 'ass:•rance; 

e) Cert:ficat C. 1 inspec•1or: et ra;:-;c:rt 
d 'ir.spect1on :le l 'usine C.·1 fo-..:rr.~sse-..::-; 

:) Ce:-tificat d'orig1ne; 

Ces doc:unents devrcnt etre rei;:us ;::s.:-
l 'ache te:.:r au mo ins une serr.a1 ne a·:a:-.: 
: 'arri vee des prod-..1 ts au pert; €!'". ca= 
de non-rece~t~on le fo:.::-n1sse'.lr sera 
resp:ir:sa't::e de toute perte en res·..:: ta;.:. 

2. S: le foi.;.rn1sseur ne h v:-e pa:: da:.:· 
le delai de grace qui lui est accord(, 
les penalites su1vanteE po~rron~ l~: 
etre appl1q~ees : 

paiement de donvnages-interets; 

res11lat1on du contrat pour nc::
exec~t1on (et le cas echeant, 
abandon de son cautionnement d~ 
bor.ne exec'Jtl on). 



~-· · .. •.· ~ '. ~ 'T .. ~ . . , 

·1. ?ic~c=sta!"'~": t:J:;te livraiso:: o:i 
t~a.~~fer: de pro;r1ete re~u:e~ c~ 
u~·..;.E:s les F:-.:>::..;i ts re~tero;.t a:.LX 
ri sq-..:.e s c.·..:. :'o·..:.!"!'..1 sseur Jus::r.i. 'f.. ce 
cr.i.e l'achete~r ait procede a 
! 'acce:.:ta~10~ proviso::. re comrne 
exr:£e ci-ap;~s. 

2. Si le fournisseur n'a pas livre 
a l'e:;cpiration du delai de gr~ce, 
l'acheteur a le droit, par simple 
lettre, de se degager du contrat en 
ce qui concerne les produ1ts r.on 
ll vres et aussi les marchar.di ses qu1 , 
quo1que l1vrees, ne peuvent pas etre 
convenablement util1seps en l'absPnce 
des marctan~1ses no~ l1vrees. 
L'acheteur aura le dro1t, er. ce cas, 
d'obten1r remboursement de tout 
pa1ement fa1t au SuJet des produ1tc 
non livres et de ceux Cfwl, quo1que 
llvres, ne pe:.ivent etre convenableme 
utilises en l'absence des produ1ts 
non 11vres, de refuser les produits 
11vres ma1s non ut1llsables et de se 
faire rembourser les depenses 
JUBt1f1ees encourues en execution 
du cont rat. 

! I .... 
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RETAROO DA?lS 
L 'ACCEPrATIQ!; 
DE LA UVRAISOl: 
PAR L'ACHE'I'ElJR 
0 

cna~.:e semaine er.tiere de retarC. a 
co:!:pter cie la date de ll vra1SO!l 
st1pulee au cor.trat sans pouvoir 
depasser •••• 1' du pr1x cies produ1ts 
ainsi retardes. 

: • ). Cette re::.:ct1 :i~-- sel"a acccrdee 
~ l'echeance ~·u:-. pa1ement ou apres 
livraison. Sauf e~ ce qui concerr.e 
les d1spcsit1ons de l'alinea 4 ciu 
present article, cette reduct10:: 
exclura tout autre recours de 
l'a:heteur centre le fournisseur du 
fait de la 11vraison ta::-dive. 

5.4. A:.i cas ou une partie des 
produits au su~et descryels l'achete;!.. 
a acquis le dro1t a la reduction 
maxir.:".J'.11 prevue a l 'alinea 3 du 
present article ou aurait p:.i y avoir 
dro1t s'il avait fait la notificaticr. 
qui y est prevue, ne serait pas 
encore livree, l'acheteur pourra lui 
notifier par ecrit d'avoir a livrer 
a une date definitive fixee compte 
raisonnablement t•mu di;. retard de,:i 
intervenu. Si, your quelque raison 
que ce so1t, le four.:isseur ne fait 
pas dans ce delai tout ce qu'il doit 
faire pour livrer, l'acheteur aura 
le droit, par lettre adressee a:.i 
fournisseur, de resilier le contrat 
en ce qui conceIT~ la partie en 
question des prcjuits. 

8.5. Au cas d'une telle resiliation, 
l'acheteur aura le droit d'etre 
indemnise par le fournisseur de tout 
perte tybie du fait de son defaut de 
livraison a concurrence de la partie 
du prix contractuel correspondant 
vraiment a la partie des produits 
qui, du fait du defaut du 
fourniss~ur, n'a pu recevoir l'uti
lisation p~evue. 

9. 1. Au cas ou un retard dans la 
li ··raison sera1 t dG a un acte ou a 
1.rie omission de l'acheteur inter
venant avant ou &pres le moment de 
livraison prevu, il sera accorde une 
prorogation sous reserve des d1spo
s1tions de l'alinea 4 de l'&rticle 8 
ci-dessus, prorogation qui t1endra 
ra1sonnablement compte des 
c1 rcor:stancei::. 

r:zn.:r:..:s I I 

3. Si le fournisseur n'a pas rer.;~: 
ses at.ligations de livrais::in a ~ 'E):,:
ratlO!l de la per1ode de grace, :: 
paie:·a a 1 'acheteur un monta.::t e£":.: 
a ••.. ~ de la valeur c.a.f. cies 
produi ts en retard pour chaque se::".a:::E 
ecoulee OU commencee a part1r de :a 
date de livraison prescrite, abst!"a·:"'.::::. 
fa1 te du delai de grace penda!".": le=<·.1;;: 
le retard cor.ti!l:.ie; le total cie ce::e 
incier..nite ne devra toutefo1s pa£ de~~££E!" 
••• % de la vale:ir c.a.f. des pr:.::..;:t£ e:-. 
retard. 

4. Lors:pe le r.ionta:it maxinr..;::-. de l 'i:::.e::,
r.1 te aura ete atteint' l 'achete·..;r po·..;::-:"a 
er.visager je res::ier le contra:. 

5. Les so::unes dues par le fo'..lrr.:sse·.:r L 
l'acheteur seront payees dans la mo!'l.~a:e 
du contrat par versement au cor.:pte 
designe par l'acheteur ou b1en de::.i1ie£ 
de tout reglement de ce dern1er a;i 
fourn1 sseur. 
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3. La fac~l~e iecr1te en 2 ci-dess~ 
sera a !'exclusion de tout a~tre 
rec~urs contre le fourn1sseur du fai 
de son retar1. 

- ,- -

- ,··1. ·:. 
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9.2. S1 l'acheteur ne prer.! pas 
11vraison a la date priv-~e. il sera 
nea.'!mOins te~u d'effectuer les 
paiernents preV'~s au contrat comrne si 
les prod;.:i ts avai ent ete li v•·es. Le 
fournisseur pour-Joira au rna.gasin2.£'e 
des produits a~ frais de l'acheteur. 
Si toutefois le fourr.isseur est e~ 
mes;.:re d'emr.ia.gasiner les produits 
dans ses loca:.:.x sa.'!s cr.ie son exp:o1-
tation ait a en souffrir, l'achete;.:r 
n'aura pas a supporter les frais cb 
mage.sinage. 

9.3. Le fournisse;.:r pourra mettre 
er. der.ieure par ecrit l'achete;.:r de 
prendre livraison da::s un delai 
raisonnable. Au cas ou l'acheteur 
ne s'executerait pas dar.s led1t 
dela1, le fournisseur aura le dro1t 
de lui notifier par ecr1t la res1-
:iation du contrat en ce qui concern 
la partie non li~Tee du fait de ce 
defaut et de se faire indemniser par 
l'acheteur de tout dommage en 
resulta.'lt, a concurrence du prix 
contractuel correspondant effecti
v2ment a la partie des produits en 
cr~estion. 

10.1. Si les produits paraissent 
conformes a;;.x conditions et gara::ti 
du present contrat, l'acheteur les 
acceptera provisoirement a leur 
arrivee a son ~epot ou, s'il le 
dema.nde, a leur arrivee sur les 
quais du port de dechargernent. 

10.2. Ur. represer.tant du 
fournisseur et U.'l representant de 
l'acheteur inspecteront les produits 
et, le cas echeant, ver1f1eront leur 
confonni te apparente. Les consta
tat ions de cette inspection seront 
enregistrees au proces-verbal de 
recept1on proviso1re. 

10.3. L'inspection et le proces
verbal de reception provisoll'e ont 
pour seul but de pennettre la ver1-
f1cat1on de la conform1te apparente 
des produ1ts. La reception et la 
verif1cat1on proviso1re de la confo 
mite n'affecteront ni n'enl~veront a 
l'acheteur aucwi des recours que lu1 
accorde le present contrat. 

1. Pendant un~ perio~e de ••• sema1nes 
(jours) a dater de la livraisor., 
l'acheteur aura le droit de refuser les 
produits non conformes au present contra: 
(sauf defau: occasionne apr~s le 
transfert des risques) ) co:ditio:; :r..:e, 
avant que l'acheteur ait pu exercer son 
droit de refus, le fourr.isseur a.it e·..: :a 
possibilite de remedier a ses fra.:s ~ 
tout defaut da.'ls ur. delai ra1sor-'lat:e. 

2. Le droit de refus de l'achete~r 
s'appliq-wera aussi aux produits Cfwl, 
bien que livres et acceptes, ne 
peuvent pas etre utilises sans les 
produits mentionnes a l 'allnca i d·..; 
present article. 

3. Le fournisseur aura le droit de se 
faire reexped1er a ses fra1s et riscr..;ec 
les produits refusec. 
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10.!. Eh cas de non-co~forn:ite de 
to~t ou partie des produits aux 
conditions et garanties du present 
contrat, leur reception provisoire 
par l 'acheteur n 'interviendra pas et 
entre autres consequences, la 
11vraison desdits p:-odu1ts sera 
reputee n •avoi .. pas eu lieu, le 
tra.~sfert de la propriete et des 
risq-~es a l'acheteur n'interv1~ndra 
pas et les penai1tes dues a 
l'acheteur par le fournisseur pour 
livraison tard.ive s'appliqueror.t. 
L'achete~r r.otifiera au fourr.isseur 
par ecri~ le defaut de conformite 
apparente et indi:r~era ce qu'ii 
repr~che aux produits. 

10.5. Au cas ou, au bout d'ur. delai 
de •••••• a da•er de la notification 
de non-conformite au fournisseur ce 
dernier n'aurait pas remecie aux 
defauts des produits, il devra payer 
a l'acheteur des frais d'i11111obili
sation egaux a .•.. ,,, du prix des 
produits ainsi iD111obilises par 
semaine ou fraction de semaine 
d'i11111obilisatior. a partir de la date 
a la:r~elle la non-confori:U.te a ete 
notifiee au fournisseur. Cette 
inde~~ite d'iD111obilisation rempla
cera, des son er.tree en application, 
cell? qui est due a l'acheteur p0l.6r 

livri~j ,;on tardive ma.is s'ajoutera 
aux i:demnites pour retard ante
r1eurement encourues. 

10.6. Si la non-conformite n'est 
pas etablie lors de la reception 
provisoire ni entre cet~e derniere 
et la reception definitive, la 
reception definitive de chaque 
produit Bera reputee avoir lieu a 
l'expiration de la periode de 
garantie comme expose ci-apres. 

10.7. S'agissant des produits dont 
la non-conformite est etablie soit 
lors de l'inspection pour verifi
cation de la conforrrite apparente 
soit avant l'expiration de la 
per1ode de garantie, la reception 
definitive sera reputee avoir lieu 
a l'exp1ration d'une periode egale 
a la periode de gara.r.tie a partir 
de la dern1ere fois ou l'acheteur a 
invoque la garantie et ou le 
fou.rnisaeur a repare OU remplace 
tout ou part1e des produ1ts. 

10.8. Le fourn1sseur paiera tous 
les fra1s et debours (y compr1s les 
dro1 ts de douane, imp~ts, Bures -
tar1es et transports) resultant de 
la non-confo:nn1te des produ1ts. 



Ex. I 10. I 
Pays-Bas 



PRIX R:' 
PAI:CX:::!T 
N 

- 22 -

EYDTLE I 

10.9. Le droit de refus de 
l'acheteur st1pule dans la p-eser.te 
clause s'appl1quera ~ussi aux 
produits qui, b1en qu'aya.~t ete 
11vres et acceptes ne peuvent etre 
convenable~nt utilises en !'absence 
des produits menticr.nes a l'alinea 4 
du present article. 

11.1. Les pr...i~\ts sont vendus a 
l'acheteur aux pr;x indiques a 
!'annexe ••• du pr~sent contrat. Le 
pai ement sera fai t par 1 'achete'i.lr de 
la ma.niere et dans les monnaies 
indiquees a ladite annexe. 

11.2. Le fournisseur fera a 
l'acheteur des demandes de paiement 
conformement au programme figurant 
a ladite annexe ••• du contrat. Ces 
demandeg de paiement seront faites 
lors de l'accomplissement par le 
fournisseur de ses obligations en 
vertu du contrat. Elles seront 
accompagnees de factures definissant 
les produits livres et de documents 
d'expedition presentes conformement 
a !'article 7 du present contrat 
(Expedition, transport, livraison). 

11.3. Les paiements seront faits 
sans delai par l'acheteur endeans ••• 
JOurs de la presentation par le 
fournisseur d'une facture et denande 
faites conformement a l'alinea 2 du 
present article. 

1. Les produits ~eront ven~us a 
l'acheteur aux prix stipules a 
l'annexe ••• du present contrat. 

2. Le pa.1ement serai t P.i"fectue 
par l'acheteur de la fa9on et au\x; 
moment(s) st1pules a l'a.~exe .•• 
du present contrat. 

3. Un paiement assujetti a l 'accc1m
plissement d'une obligation par l~ 
foi.:.rnisseur ne sera pas du tant que 
ladite obligation n'aura pas ete 
remplie, a mo1ns que le defaut du 
fourni sse'.lr ne soi t du a un acte c;; 

a une omission de l'acheteur. 

4. S1 l •acheteur est en retard da::£ 
ses pa1ements et si ce retard n'est pa= 
imputable a un fait OU a une Or.liBSi 1)!'". 

du vendeur ce der:-.~er pourra 

a) suspendre l'execution de sea propre£ 
obligations JUSq"J'au versemer.t de 
l 'arr1ere; 
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A:i cas ou le total des produits sur 
lesq-~els ont ete constatees des 
nor.-~onforr:iites represente:-ait a un 
moment q-~elconq-~e ••• 'I> des 
produits livres a l'acheteur par le 
fournisseur, l'acheteur aura le 
droit de resilier le contrat ,:>ar 
notification au fou:-nisseur. S1 
l'acheteur procede a cette res1-
liation, le four.iisseur reprendra 
tous les pr~iuits non cor.fcrr:tes au 
contrat et remboursera a l'a~heteur 
le paiement qui en a ete fait. Le 
benefice du present article est 
acquis a l 'ac:1eteur sar:s pre~udice 
de to~;tp a'.nre reparation o:i 
indemnite auxq-~elles il aura1t 
droit, du fait du present ccntrat 
ou po~r tou•e autre cause. 

Ex. I 10.~, a 
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12.1. Le fourr.isseur garantit que 
les produits : 

a) sent neufs, nor. utilises, du 
modele le plus recent cu coura:-.t et 
qu'ils comportent tous les per~ec
tionnements recents en ce cr~i 

concerne la conception et les 
ma.teria-..x sauf reserve expressement 
stip-wlee a~ present contrat a ce 
SUJet; 

b) qu'ils ne presentent aucune 
defectuosite due a leur conception, 
a leur execution OU a leurs 
ma.teriaux ni a un acte cu omission 
du fournisseur qui pourrait se mani
fester lorsque les produits sent 
utilises normalement dans les 
conditions regnant dans le pays de 
l 'achetP.ur. 

c) qu'ils sent propres aux usages 
auxquels serviraient habituellement 
des produits du meme type dans les 
conditions du pays de l'acheteur; 

d) qu'ils sent pro~res a tout usage 
special et da:-.s les conditions 
expressement ou tacitement portees 
par le fourn1sse;.;r a la r.onna1ssance 
de l 'acheteur. 

b) et exig-er, Sur nc~i~ica~ior: e~r: :<: 
adressee en temps utile a l'ache~e~r. 
des interets moratoireS a CO!!:?ter =e 
'l"L• d ti .!. ecneance au taux e • • • ~ par a!'. 
pO:ll' cr.aq-we semaine ecculee OU 

commencee a compter de l'echeance. 

5. Si a l'expiration d'un dela! :ie 
sernaines a dater de l'echea.~ce :i':.l!". 

paiement l'acheteur ne s'est to;.o3o~r" 
pas acquitte de la somme due, le 
ven:ieur a le droi t, par sir.:ple lettre 
et a l'exclusion de tout autre re::~rs 
centre l'achete~r du fait du retar:i :ie 
ce dernier, de se degager d~ cor:trat 
sa.ns pr€Ju:iice ~e sor: droit d'exi~er ~e 
paie!:lent de tous les produits- li'.·re<: e: 
le re~bourse!:lent 1e toutes- les de;en<:es 
justif1ees cr~'1l a d~ engager er: 
execution ';.o contrat. 

Option pour 12.1 c + d 

Le present contrat est conclu sous la 
condition crwe le fourn1sseur, ayr~s avo>r 
etud1e les conditions pedologicr~es e: 
climatiqu~s reg:-.ant dans le pays de 
1 'ac~ .. teur ait apporte au produ1t to·~tes 
le~ adaptations qu'1l Juge necessaire:, 
en procedant a des easais sur des ecr.an
t.1 lons des produits, adaptat10nt er~· 
~01vent permettre de satisfaire a~x 
normes et aux descriptions de perfor
mance et de capac1ti exposeec en de~ai: 
danc le~ spec1f1cations. 
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Les acom~tes verses par l'acheteur 
sont a valoir sur le prix des procL;.i t 
et ne constituent pas des arrhes dont 
l'abandon autor1sera~t les parties a 
se degag-er du cont rat.. 

Si la livra1son a ete effectuee avant 
le pa1eme~t de la totalite des so11111es 
d~es au t1t?"e du contrat (ou le cas 
echeant av~t le paiement des 
produits livres en teir.ps voulu) les 
produits livres (et impayes' 
resteront, dans la mesure permise par 
la loi du pays de l'acheteur, la 
propriete au vendeur JUS<r~'a ce que 
le pai ement a1 t ete fai t. Si 1:.. lei 
du pays de l'acheteur ne permet pas 
au fourn1sseur de conserver la 
propriete des produi~s, le fournisseu 
jouira de tous autres droits sur les 
produits cr~e cette loi lui permet de 
se reserver. L'acheteur est tenu 
d'apporter tout son concours au 
fournisseur si ce dernier est amene a 
prendre des mesures propres a protege! 
son droit de propriete ou tous autres 
droits comr:ie expose plus haut. 
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e) q-;;."ils poss~~e!l: les cr~al:tes 
des produ1ts q-~e le fou!'!';:sseu.r a 
presentes a l'acheteu.r CO:J:!!!e echar.
ti:lons ou mod~les. 

f) sont d';.:r. type et d'une cr~alite 
propreS a l 'usage OU aux usages po;;.r 
~es~~els les proiuits de la nat;;.re 
de ceux qui sor.t vendus et livres en 
execution du present contrat sor.t 
ordinairement achetes comme on peu.t 
raison.~ement s'y attendre v~ leur 
prix, leur definition et toutes les 
autres circonstances de la cause; 

g) sor.t conformes a;.;.x 
specifications: 

t) sont libres de tout droit ou 
preter.t1or. d'u:-, tiers. 

12.2. a) Le fourr.isseur garant1t 
en outre q-Je les produits sont 
conformes a...:x normes et r€gles 
re~~ltant des lr.is et reglements du 
pays de l'achFteur cp.<i sont en 
vigueur au ... ,ment ou chaque envoi 
de p~·odui ts quitte l 'us1ne; 

b) L'acheteur aura le devcir 
d 'informer le fournisseur de tout es 
modifications desdites r~gles et 
normes aussit5t qu'elles 
interviennent; 

c) Endeans •••• jours de la 
reception par le fourr.isseur d'une 
notification faite en vertu de 
l'aiinea 2.2. b) du preser.t article 
le fournisseur soumettra a 
l 'acheteur un devis de!' .• 1odifi
cations, s'il en est, qui doiver.t 
etre apportees au produ1t afin de 
le rendre conforme aux regles et 
normes ainsi modifiees. Ce devis 
precisera les dates auxquelles les 
produits ainsi modifies pourront 
etre livres; 

d) Lesdites modifications, s'il en 
est, ne pourront etre effectuees 
par le fournisseur q'J'avec l'auto
risation expresse de l'acheteur; 

f) En cas de desaccord entre les 
parties sur le montant du devis ou 
le report des dates de livraison, 
l'acheteur aura l'opt1on d'annuler 
la partie de la commande portant 
sur les produ1ts qu1 necessitent 
une mod1f1cat1on; 

2. Les i;roduits ::..vres en te=:ps \•::;.:·~ 
en exe::-:.t11>n du present contrat se:-.::-_: 
confo:i:ies aux normes mentionnees da?".s 
les specifications et, en l'abse~c~ dE 
la mention d'une norme applicable, a la 
no.111e correspondante cr~i fait au.tori:~ 
dans le pays du fournisseur. 

Lesdites norme~ seror.t les plus rece:::.~e~: 
p~bliees pa~ l'instit~tio~ co~ce~.ee. 
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f) Si les parties sor.: d'accord s:.:r 
le m:mta?:t iu dc·is et le report des 
dates de !iv.""aisor., les dispositions 
a ce ~l~et se su~stitueront a celles 
cr..;i sont inscrites dar.s le contrat et 
tcus le~ tennes et conditions du 
contrat leur seror.t a;p!icables. 

13.1 Le fo:.:rnisse:.:r garar.tit Cfle 
:es produits sont et resteront tels 
q-..;e garantis pendant une periode de 
•••• mcis (la periode de gara.~tie) a 
dater de la livraisor. de chaque 
pr:>d.;.;.i t. 

13.2 Le fournisseur s'enga.ge a 
remedier a toute defectuosite Ou 
nor.-confc!'l:'ite aax garant1es donnees 
a:.:x prese?'!tes qi.;i se manifestera1ent 
durant la periode de gara.~tie. 

13.3 Si l'acheteur ve~t se prevaloi 
de la garantie il doit aviser le 
fournisseur, sar.s retard et par 
ecrit, des vices q"li se sont mar.i
festes. A reception de cette noti
fication le fournisseur devra, si le 
vice est couvert par le present 
article, a son choix 

a) so1t reparer sur place les 
prod:.:its defectueux; 

b) soit se faire ren•:oyer les 
produits ou pieces defectueuses aux 
fins de reparation; 

c) soit remplacer les produits 
defectueux; 

d) soit remplacer les pieces defec
tueuses afin de permettre a 
l'acheteur de faire proceder aux 
reparations necessaires aux fra1s 
du fourn1sseur. 

13,4 Le fo:.:rnisseur prendra a sa 
charge taus les frais inherents a 
l'execut1on de cette garantie et 
asswnera le risque de tout transport 
de pieces au produ1ts y relat1f. 

13.5 S1 le fourn1sseur, une fo1s 
notif1e, s'abst1ent de remed1er a 
to:.:te defectuos1 te ou non-conform1 te 
dans un delai ra1sonnacle, l'achete· 
pourra apporter les rem~des neces
sa1 res aux fra1s et r1s~Jes du 
fou?T.is~eur et sans preJud1ce de 
taus autres recours qu'il peut avoir 
contre le fourn1sseur en vert:.: d-.. 
present contrat. 

r::·:;J.J':..F I 7 

1. Le fournisseur garantit q:.:e :es 
prod;.:::. ts sor.t et resteront te!s i:r..;e 
gara.r.tis pendant une periode de 
heures de fcnctio!'lnernent ou de •••• 
mois ( "periode de garantie") a dater 
de la livra1sor. de chaque prod:.:1t, s~ 

cette derniere se te!"!!'~ne plus·-·· 

4. Sauf convention contra1re, l'acheteur 
prendra a sa charge les frai s et ri scrcies 
du transport des produ1ts et pieces 
defectueux et de ceux qui seront fou!'!'".1S 
pour les remplacer entre le lieu o~ ~e~ 
f1rodu1ts se trouvent et celui ou ils 
do1ver.t etre l1vres en vertu du contra~. 
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Au cas ou l'acheteur annulerait tout 
ou partie de sa commande en vertu de 
cette clause, il devra payer au 
fournisseur un montant e~al a .... % 
de la co111111ande ainsi annulee. 

~ne nouvelle periode de garantie 
egale a celle mentio:!?lee au sous
paragrapr.e 1 de la clause 13 s'appli
quera da.~s les memes conditions cr~e 
pour les produits primit1fs, a;.u: 
pieces ou pro~uits fournis en 
remplacemer.t de pieces ou produits 
defectueu.x et aux pieces renovees en 
execution de la pr~sente clause. 
Cette disposition ne s'applique pas 
a;.u: autres produits ou pieces dent la 
per1ode de garantie est prolongee 
seulement d'u.~e duree egale a celle 
pendant laquelle les produits ont ete 
iD111obilises en raison d'ur. vice 
couvert par cet article. 

L'acheteur pourra, sans preJudice 
d 'aucun recours pour rupture de 
contrat, not1f1er par ecr1t au 
fourniSSeur la re81liat10n totale OU 
part1elle du contrat s1 le fournisse 
ne remplit pas ses obl1gat1ons 
contractuelles de garant1e et ne 

.. ' .... ... -· ... 
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13.6 La gara::tie er. C[Jest1on ne 
s'aprlique qu'aux defectuos1tes CfJl 
se man1festent lors d'une utilisatio 
con•enable. Elle ne couvre pas 
celles q-Ji sont dues a des causes qu· 
inter~iennent apres le transfert des 
riscrJes. Uctamment elle ne coi.'.·1re 
pas les defectuosites dues au...~ 
mauvais entretien par l'acheteur, a 
des modificctions apportees sans 
l'acco:rtl ecrit du fournisseur cu a 
des reparations executees a tort par 
l'acheteur, a l'exception de celles 
qui peuvent etre executees en vertu 
du present article. 

13.7 La garantie donnee a:u: 
presentes r.e devra pas etre inter
pretee comrne limita..~t da::s le temps 
ni dans leur etendue les recours de 

1 l'acheteur en cas de non-execution 
de la garantie par le fournisseur. 
Ce deniier restera notarnment respon
sable de toute defectuosite des 
produits OU de leurs elements qui 
les rendraient non marchands et ne 
seraient pas reveles par un examen 
raisonnable. 

14.1 Dans les 30 JOurs de la 
signature du present contrat, le 
fournisseur procurera a l'achcteur 
Wl cautionnement de bonne execution 
d'un montar.t de ••••• 

i• Le fou!"!lisse-..;r est. resp:J!':sa::e-, e~. 

vert-.. du present cont rat, de toute no:;
conforir~ te qi.;.i existe au moment du 
trar.sfert des riscr~es a l'actete~r. 
meme Si ce defaut n'apparait qu'ulte
rieurement. Le fournisseur est ega
lement responsable de tout defaut de 
conformite qui intervient apres le 
moment indique a la phrase precedente 
et qui est imP'Jtable a l'inexecut1on 
de l'une quelconque de ses obligations 
y compris a la garantie q'Je, pendan: 
une certa1ne periode, les produits 
resteront propres a leur usage norr..a: 
OU a !'usage particul1er necessa:re a 
l 'acheteur et/ ou conserveront des 
q-~alites ou caracteristiques specifiees. 



7. Au cas ou se manifestera1t ~ 
'~ce cache dar.s la conception, la 
fabrication, les materiaux, !'exe
cution ou le montage des produits ou 
d'u.~e partie d'entre eux, l'acheteur 
pourra a tout moment, meme hors 
periode de garantie, exiger du 
fournisseur qu'il remedie a ses frai 
a la defectuosite, soit sur place 
soi t dans sa propre usine. Au cas 
o~ le fournisseur ne remedierait pas 
a ce vice cache endeans ••• jours de 
la notification qui lui en a ete 
faite par l'acheteur, l'acheteur 
aura 12 droit de resilier le cor.trat 
en ce qui concerne les produits 
defectueux et tous les produits dor.t 
l'usage depend d'eux. Le fournisseur 
devra alors reprendre les produits 
pour lesquels le contrat est resilie 
aux prix payes et de plus payer a 
l'acheteur tousles frais, debours, 
droits de douane et impots payes par 
l'acheteur au sujet desdits produits. 
IB.ns ce contexte, on entend par vice 
cache toute defectuosite dans la 
conception, la fabrication, les 
materiaux, l'execution ou le montage 
du OU des produits qui en reduit OU 
en entrave la performance soit en les 
i11111obilisant ou en les rendant moins 
efficaces, defectuosite qui se mani
feste plusieurs fois dans le meme 
produit ou dans plusieurs produ1ts de 
la meme nature. 
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remed1e pas a-.ur: defectuos1tes dar.s 
les ••• JO~rs de la rec~~:io:: CE la 
nct~:ication de defectuosite fa:te 
par 1 'acheteur. 
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14.2 Les for.is de ce ca~tion-:ement 
serv1ront a indemr.1ser l'acheteur de 
tout dommage resulta!:t du ma."lquement 
du four::isse·..:r a ses obligations 
co?:~ra::tuel~es. 

1~.3 Le cautionne~e::t sera eJCi=:ime 
da:-.s la mO:L"laie d~ contrat o~ da: ~ 
ur.e aut:-e mor.naie librement cor."er
tible acceptable par l'acheteur. Il 
prendra l 'u."le des fcr:nes s .. 1va:;.tes 

a) gara.ntie bar.ca.ire cu lettre de 
credit irrevocable e~~se par une 
bar.q-:.ie si se dans le pays de 
l'acheteur ou dans ton autre pays 
acceptable par l'acheteur et sous la 
forme acceptable par l'acheteur; 

b} cheq-~e de caisse, cheque certifi 
ou esp~ces. 

14.4 Le cautionnement de bonne exe
cution sera libere par l'acheteur au 
plus tard 30 jours apres la date a 
laquelle le fournisseur aura rempli 
ses obligations, y compris celles :r~1 
cor.cernent les gara."lties, en vertu d 
present contrat. 

15. Le fournisseur gara:1ti t 
l'acheteur cor.tre toute action 
intentee par des tiers for.dee sur '..:.!'. 

atteinte a un brevet, a des droits 
sur une marque ou une propriete 
industrielle qui r~~~lterait de 
l'emplO! des produits ou d'u."le 
partie d'entre ewe dar.s le pays de 
l 'achete-..:r. 

16. Le fournisseur s'engage a vendre 
et a livrer a l'acheteur toutes les 
pieces de rechange des produits 
necessaires pendant une periode de 
•••• ans a dater de la livraison des 
produits. 

r:t.il·TL::: I: 

1. Le fournisseur garar.tit et met tcrs 
de cause l'acheteur au SUJet de tout 
recours de tiers a l 'occasion de dr:nts 
de propriete industrielle portar.t sur 
les produits. 

2. Le fournisseur garantit et met tor= 
de cause l'acheteur dans toute act:cr. 
inter.tee par un utilisateur, un tiers 
OU un ayant droit, relative a 'i.ln 
domma.ge du a un vice cache du OU des 
produits. 

1. Le fournisseur entretiendra des 
stocks suffisants pour pe:nnettre la 
fourniture immediate de pieces de 
rechange consommables. Les autres 
pieces et composants seront fournis 
le plus rapidement possible mais er. 
tout cas, dans les six mois de la 
passation d'une cormiande et de 
l'ouverture d'un accreditif. 

2. Il pourra etre e:nge du fourn1 sscr 
qu'il fourn1sse tout ou partie dez 
elementz OU notifications Cl-apr~s 
relatifs aux pieces de rechar.ge q~'1l 
falrique ou d1stribue : 
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A~~..me des dispos:t:ons du preser.t 
a~icle n'aura pour e~~et de li~iter 
le Ou les mer.tar.ts re~toursa~les a 
l'acheteur du fait d'un ma:'lque!:!e:-.: du 
fou?T.isseur a ses ob!igatio~s 
cor.tractuelles. 

Le fournisseur s'engage a vendre et 
a livrer a l'acheteur toutes les 
pieces de rechange necessaires des 
produits pendant la periode stipulee 
a l'annexe ••• a dater de la OU des 
livraisons selon les produits en 
question. Ladite per1ode (ou les
dites periodes) st1pulee a ladite 
annexe represente la duree de vie 
prevue des produits en question. 

- . 
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17. 1 Le fournisseur aura l 'entiere 
responsabilite de tous imp5ts, 
drcits de timbres, taxes de licence 
et autres imposi"tions per<;ues hors 
du pays de l'acheteur. Le 
fournisseu~ accomplira les forma-
li tes et obtiendra les autorisat1ons 
necessaires pour I 'exportation des 
produits vers le pays de l'acheteur. 

1e.1 Tous dessins et documents 
tech.~iques servant a la fabricatior. 
des produits ou d'une partie d'entre 
eux et soumis a l 'acheteur avant 01.0 

apres la conclusion du present 
contrat resteront la propriete 
exclusive du fournisseur. Ils ne 
devront pas, sans l 'autorisatior. de 
ce dernier, etre utilises par 
l'acheteur ni copies, reproduits, 
tranSmiS OU communiques a un tiers. 
saur toutefois que lesdits plans et 
documents ~eront la propriete de 
l 'acheteur : 

a) s'il en est expressement 
convenu; 

b) s'ils Be rapportent a un contrat 
de developpement preli1111naire separe 
ne stipulant pas de fabrication 
effective et dans lequel le droit de 
propriete du fournisseur n'etait pas 
reserve. 

19.1 L'acheteur pourra a tout 
moment commr.nder par ecrit au 
fournisseur de modifier la portee 
du contrat sur un ou plusieurs des 
points suivants : 

a) epures, dessins et specifi
cations lorsque les produits faisant 
l'obJet du contrat doivent itre 
sp,cialement fabriques pour 
l •acheteur; 

b) mode d'expedit1on ou 
d 'emballage; 

a) pieces que l'achete~r peut 
vouloir se pro~~rer aupres du 
fournisseur a condition que cela 
ne degage ce dernier d'aucune ce se~ 
obligations contractuelles de garar.t:e; 

b) e~ cas de cessation de la 
prod~ct1or. des pieces de rect.a.r.g-e : 

- notification a l'a::heteur de la 
cessation preV"~e suffisazmner.t a 
1 •a ... -ance pour lui permettre de 
couvrir ses besoins; 

apres la cessation, fourr.1t~~e 
gratuite a l'acheteur des p:a~s. 
dessins et specifications des 
pieces sur sa dema..~de. 
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c} lieu de livraison; 

d} services a f<TJ.rnir par le 
fourni sseur. 

2. Au cas ou de telles modifi-
:~ti ons entraineraient une augmen
tation OU une diminution du COUt du 
travail que le foumisseur doit 
executer en vertu du contra.t ou du 
te~ps necessaire a cet effet, qu'il 
so1t ou non modifie, il sera procede 
a un ajustement equitable du prix 
contractuel ou du progranne de 
livraison, et le contrat sera 
modifie en consequence. 

A condition toutefois que toute 
demande d'ajustement du foumisseur 
en vertu du present article soit 
fai te dans les trente jours de la 
reception par lui de la denande de 
modification de l'acheteur et 
qu'elle SQit acceptee par ce 
demi er. 

20. Le foumisseur ne pourra 
transferer tout ou partie de ses 
obligations contra.ctuelles qu'avec 
l 'autorisation ecri te prealable de 
l 'acheteur. 

21. Toute notification d'une partie 
a une autre relative au present 
contra.t devra et re fai te par lettre' 
telegra11111e ou telex et confirmee par 
ecrit a l'adresse indiquee a cet 
effet a l 'annexe ••• du contrat. La 
notification prendra effet du moment 
de sa remise ou de sa date, si cette 
derniere est posterieure. 

22.1 Resiliation pour manguement 
du foumisseur 

L'acheteur peut, sans prejudice de 
tout autre recours pour violation 
du contrat mais sous reserves des 
autres dispositions c~ntractuelles, 
notifier par ecrit au fournisseur la 
resiliation partielle OU totale du 
contrat pour manquement : 

a) Bi le fourniBseur ne livre pas 
une partie ou la totalitf des 
produitB clans les delais stipulis au 
contrat ou prorogb par l 'acheteur 
selon !'article 8; 
b) Bi le fourniBseur manque a exe
cuter quelque autre de ses cbli
gations contractuelles; 

c) si le fournisseur, dans l'\Ule 
des circonstance• ci-deasua ne 
remidie pas a son ... nquement dans 

El.~.J'l.E II 

1. Resiliation pour manquement 
du fournisseur 

L'acheteur peut resilier lt contrat 
en tout ou en partie par notification 
ecri te adre88ee au fourni sse•.ir au cas 
OU. ce demi er ne 1: vrerai t pa.a> les 
produits dans les delais stipu~es au 
present contrat ou prorops en vertu 
de l'article 8. Cette resiliat1on 
s'appliquera, au gre de l'acheteur, 
aux produits non livrb et a ce\OY. 
qui, quoique livres, ne peuvent etre 
utilises convenablement en l'absence 
des produit• non livres. L'acheteur 
qui risilie ainsi le contrat adroit 
au remboursement dH paiements qu'il 
a faits tent pour le• produits non 
li vrb que pour ceu qui, quoique 
livres ne peuvent itre convenablement 
utilises faute des premier• et au 
rembouraement de toutes le• depenses 
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les t::-ente •• rs (oa diL!':s ur. de!al 
plas long que l'acheteur peut 
accord~r par ecrit) de sa reception 
de la notification de mar.quement 
faite par l'acheteu~. 

L'acheteur, au cas o'j, il resilie::-ait 
le contrat en tout oa part1e selon 
le present a!inea, pourra se 
procurer, aux con~itions et de la 
m&.>tgre qu 'il juge approp!"iees, des 
produits similaires de ce~ qui 
n'ont pas ete livres, et le 
fournisseur devra a l'acheteur tout 
S'.lpplement de prix desdits proda1ts 
similaires. Le fournisse1.lr devra 
toatefois continuer a executer le 
cont rat dans la mes-.lre oa il n 'est 
pas resilie. 

2. Resiliation po~r cause 
d'inso!vabilite.d1.l fourr.isseur 

L'acheteur pourra a tout moment 
resi~ier le contrat Pa.r notifi
caticn ecrite adressee au 
fourr:isseur et sans compensation 
pour ce dernier si le fournisseur 
est declare en faillite ou se 
trouve de quelque autre maniere 
insolvable. Cette resiliation ne 
portera toutefois preJudice ou 
atteinte a aucun des droits et 
recours acquis a l'acheteur ou qi..'i 
pourrai t acqueri r par la suite. 

3. Resiliation a la convenance 
de l'acheteur 

L'acheteur pourra, par notification 
ecrite adressee au fournisseu~. 
resilier le contrat a tout moment a 
sa convenance. La notification 
devra preciser que la resiliat1on 
intervient a la convenance de 
l'acheteur, la mesure dans laquelle 
le travail prew au contrat est 
resilie et la date d'entree en 
vigueur de cette resiliation. Les 
produits acheves et prits a etre 
expedies clans les trente JOurs de 
la reception par le fournisseur de 
la notification de resiliation 
aeront achetea par l'acheteur aux 
prix et conditions du contrat. Di 
ce qui concerne le reste deG 
produita, l'acheteur pourra: 

a) aoit en faire achever et livrer 
une partie awe prix et conditions 
d:.i cont rat i 

E:~~J'LE II 

jUStl !'°l eeS qu 1 i l aura engageH p:r.r!" 
executer ses ob:igations contrac
tuelles en ce ~i concerne lesdlt~ 
produits. 
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b) soit et aussi v .. "luler le restar.t 
et payer &: fournisseur un montar..t 
convenu pour les proeuits partiel
lement acheves et pour les matieres 
et pi~ces cr~e le fO:ll'?'jsseur Se 
sera1~t procure anterieurement. 

4. Resiliation pa.r le fournisse~r 

Le fournisseur pO':U'ra resil1er tout 
ou partie du contrat par notif1-
cat1on ecrite a l'acheteur si ce 
dernier ne prend pas livraison des 
produits da."ls un delai raison."lable 
U."le fois cr~'ils scr.t p!~~s a etre 
11vres. Cette resiliat1on ne 
s'appliq-'1era qi.;'a:.ix produits dent 
l'acheteur ne preni pas livr-crlson. 
Apres une telle resiliation, le 
fournisseur aara droit a reparation 
par l 'acheteur de toute perte subie 
du fai t du refus de l 'acheteur a 
concurrence d 'un monta.'lt ega.l a la 
partie du prix contractuel corres
pondant effectivement a la partie e 
question des produits. 

23. La resiliation du contrat, 
pour quelque cause qu'elle ait lieu, 
ne porte pas atteinte aux droits 
er lferes aux parties en vertu du 
present cont rat. 

24.1 Toutes circonstances indepen
dantes de la volonte des parties 
intervenant apres la conclusion du 
contrat et en e~pechant l'execution 
dans des conditions no:rmales sont 
considerees co11111e causes d'exone
ration. Aux fins de la presente 
clause, les circonstances qui ne 
resultent pas d'une faute de la 
partie qui les invoque sont 
reputees independa."ltes de la 
volonte des parties. 

~. La partie qui desire invoquer 
les circonstances visees ci-dessu~, 
doi t avertir par ecri t sans tarder 
l'autre partie de leur inte:rvention 
aussi bien que de leur cessation. 

3. Lorsque, du fait de l'une 
quelconque des circonstances 
mentionnees a l'&linfa 1 du 
present article, !'execution du 
eontrat clans un dela> raisonnable 
devient impossible, l'une ou 
l'autre partie aura le droit de 
resil1er le eontrat par 

1. No~oostant les dispositions des 
articles 8 et 22, le fournisseur 
n'aura pas a abandonner son ca~tlJr
nement de ga.ra."ltie de bon."le exec~ticr., 
S'il en est, a payer des d01111113t!eS
interets, ni a sub1r une resilia~i~r. 
pour ~~·se de mancr.ie: .... nt si et C&!:S 

la mesure ou ses retard~ dans l'exe
---t:. '."'n ou autres manquements a ses 

w •• gations contractur:les resulter.t 
d'un cas de force m&Jeure. 

2. Aux fins de ]4 presente clause, 
"force m&Jeure" .•'.g.1ifie un evenement 
independant de la v~lonte du 
fourn1 sseur et ne comportant ni fa·.:t.: 
ni negligence de ce dernier. Ces eve
nements peuvent consjster, non limita
tivement, en ~ctes de l'acheteur, guerrer 
OU revolutions, incendies, inonda·1o~t, 
ep1dem1es, quarantaines et embargoz E~r 
les transports. 

3. Lorsqu'une situation de fore~ ma.'el.ire 
ae presente, le tourniaseur devra sa~t 
delai en informer par ecrit l'achete~r e~ 
en indiquer la cause. Saur autres 
instructions ecrite• de l'achete~r. le 
fournisseur continuera a remplir sec 
obl1gat1ons contra~tuelles dans to~te !a 
mesure raisonnablement posc1ble et 
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Resiliation pa.r le fournisseur 

Le fournisseur peut res1lier le 
cor.trat par notification ecrite a 
l'acheteur au cas o~ ce der:iier ne 
paierai t pa.s tout o·..: partie des 
produits dans les delais stipules a~ 
contrat ou proroges par le 
fourn:sseur en vertu de l'article 11. 
Le fO".l.."'nisseur qui resiliera air.Si le 
cor.tra.t aura droit au paierne~t de 
tous les produits livres et au 
remboursemer.t de toutes ses deper.ses 
justifiees er.courues pour l'exe~uticr. 
du contrat. 

Si le manquement de la partie est du 
au manquement d'un tiers qu'elle 
avait charge d'executer tout ou 
partie du contrat, cette partie ne 
sera degagee de sa responsabilite que 
Si : 

a) elle en est exemptee en vertu de 
l'alinea 1 du present article; 

b) ou si la personne chargee en 
serait exemptee si les dispositions 
dudit alinea lui etaient appliquees. 

Ex. I 22.4 
ECE/574 

Su;:J::. 22 
ECE,i 574 

Ex. I 23 
ECEt/574 

Ex. I 2.; 
ECF/ 57 4/ 7 30 

Ex. II 2~ 

ADB/ I-ADE/ r~ 

Suppl. 24 
A/CO'NF.97/15 
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notification ecrite a l'autre et en 
ce cas il y aura lieu a restitution, 
soit en argent, soit par voie de 
reto-:..r des marchand.ises ou par tout 
autre moyen dans les ccnditions 
permises par les circonsta.~ces 
mentionnees a l'alinea 1 du prese~t 
article. 

25.1 Les dommages-interets pour 
contravention au contrat commise par 
une partie SO!lt egaux a la perte, y 
compris le manque a gagner, subie 
par l'autre partie en consecr..xence de 
la contravention. Ces doi:mages
interets ne peuvent etre super1eurs 
a la perte subie et au gain ma..~que 
que la pa.rtie en defaut avai t preV'..xs 
ou aurait du prevoir au moment de 
la conclusion du contrat, en consi
derant les faits dont elle avait ou 
aura.it du avoir connaissa.nce comme 
etant les consequences possibles de 
la contravention au contrat. 

2. La partie qui invoque un 
manquement au contrat est tenue de 
prendre toutes mesures necessaires 
pour diminuer la perte subie a 
condition qu'elles ne lu1 imposent 
ni inconvenients ni frais 
excessifs. Si elle neglige de le 
faire, la pa.rtie en defaut peut s'e 
prevaloir pour demander u.~~ 
reduction des dommages-interets. 

26.1 L'acheteur et le fournisseur 
devront faire tous leurs efforts 
pour resoudre a l'amiable au moyen 
de negociations personnelles et 
directes tout differend ou conflit 
qui s'eleverait entre eux en vertu 
OU a l'occasion du present cOntrat. 

2. Si, trente jours apres le debut 
de ces negociations directes, 
l'acheteur et le founiisseur n'ont 
pu resoudre a l'amiable un conflit 
resultant du contrat, l'une OU 
l 'autre partie pourra exiger que le 
conflit soit arbitre conformement 
au r~glement d'arbitrage de la 
CNtiOCI. 

27. Le present contrat sera reri 
par et interpetre conformement aux 
lois du pays de l'acheteur. 

recherchera tous lcs autres m:?e~s 
raisonnabler.ient possibles de s'exe
cuter, cr~i ne soient pas ecpec~fs 
par la force majeure. 

1. Tout differend decoulant du co~trat 
OU relati~ a celui-ci et que les par~leS 
n'auraient pu regler a l'anuable est 
tranche definitivement par voie d'arb1-
trage, sar.s recours aux tri bunai;x pa:-
1 'institution arbitrale designee a 
l'annexe ••• du present contrat. 

27. Le present contrat sera, dar.s :a. 
meso.ire ou le permettent les lou d·.: 
pays ou la 11 vrauon des marchandiee s 
eet effectuee, regi par les 101s d~ 
pays du founiisseur. 
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2s.1 Le fournisseur s'e~.gage a 
preter a l'acheteur son assista.11ce 
pou..- la fabr1cat1on locale des 
produits, ensembles, sous-ensembles 
et pieces, ObJets du contrat lors de 
sa resiliation Sl l'acheteur le 
dema.11:ie. 

2. Eh particulier, le fournisseur 
s'enga.ge a realiser a la demande et 
aux frais de l'achete~c, selon des 
fornr~les a convenir conjointement, 
toutes etudes, analyses OU 
recherc±es suscept1bles d'aider 
l 'acheteur. : 

dans la connaissance des besoins 
futurs et act~els du marche 
local; 

- dans la connaissa.11ce de la 
structure du-pare de materiel 
ObJet du present contrat en 
usage dans le pays de l 'acheteur; 

da.11s l'evaluation de tout projet 
industriel pour la fabrication 
locale des produits faisa.11t 
l'obje~ du present contrat. 

3. Le fourni::;seur s'engage en 
outre 2. transferer a 1 'achete':lr sur 
sa demande, selon des fornrwles a 
convenir conjointement : 

- une licence pour la fabrication 
du materiel faisant l'objet du 
present contrat; 

le savoir-faire necessaire a 
cette fabrication; 

la documentation technique 
necessaire a cet effet. 

4. De plus, le fournisseur 
s'engage a collaborer etroitement 
avec l'acheteur dans tous proJets 
de fabrication locale du materiel 
objet du contrat, notamment en 
pretant son assistance a la 
construction et la mise en route 
d'installations industrielles ainsi 
que dans la formation du personnel. 

5. Le fournisseur s'engage a 
pe1"'lllettre a l'acheteur de produire 
de& pieces detachees congues par le 
fournisseur en accordunt a 
l'acheteur une licence non exclu
sive de fabrication. 

F.l.i·J.;!'L !'' l I 
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